
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE102177

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

étiquetage informatif
Question écrite n° 102177

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des
services, des professions libérales et de la consommation, sur le souhait émis par de nombreux consommateurs
d'être mieux informés sur les conditions d'abattage des animaux destinés à la consommation. Selon certaines
sources, entre un tiers et deux tiers de la viande consommée en France serait issue de la filière certifiée
d'abattage rituel. Or le développement de l'information concernant le mode d'abattage répond à une double
exigence des consommateurs : celle du bien-être animal, d'une part, et celle de la liberté de choix, d'autre part.
En effet, au nom de la lutte contre la souffrance animale, la loi française impose que les animaux soient étourdis
avant d'être abattus. Néanmoins, une dérogation est accordée au nom de la liberté de culte. Le consommateur
sensible à la cause animale doit donc pouvoir être informé des conditions dans lesquelles l'animal a été abattu.
De même, il est important de laisser à chacun le choix de consommer ou non une viande issue d'un abattage
rituel. Or, pour que ce choix soit total, il paraît nécessaire d'indiquer dans quelles conditions l'abattage a été
effectué. Il lui demande dès lors quelles sont les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de
compléter l'information délivrée aux consommateurs en la matière.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est particulièrement attaché à ce que l'information du consommateur soit claire et conforme
aux règles prévues par le code de la consommation. Ce code transpose la réglementation communautaire
relative à l'étiquetage des denrées alimentaires. Cependant, aucune obligation d'information du consommateur
sur les modalités d'abattage des animaux n'est prévue pour l'étiquetage des produits carnés, la Commission
européenne (CE) estimant donc que les professionnels peuvent mettre sur le marché de la viande issue
d'animaux abattus selon un rite religieux reconnu, sans mentionner ces modalités d'abattage. La généralisation
de l'abattage rituel des animaux ne doit cependant pas conduire à ce que la viande obtenue de cette façon soit
destinée à d'autres consommations que celle pour laquelle le paragraphe 2 de l'article 5 de la directive
93/119/CE, sur la protection des animaux au moment de leur abattage ou de leur mise à mort, prévoit une
dérogation. Ainsi, le cas où la totalité de la carcasse d'un animal abattu rituellement serait sciemment vendue
par l'abattoir à un opérateur ne commercialisant pas de viande sous appellation religieuse, pourrait constituer
une interprétation abusive de la dérogation admise par la CE. Une réflexion est toutefois en cours au niveau
européen. Le Parlement européen a en effet, dans sa résolution législative du 16 juin 2010 sur la proposition de
règlement du Parlement européen et du Conseil concernant l'information des consommateurs sur les denrées
alimentaires, introduit, en première lecture, un amendement visant à la mise en place d'une mention obligatoire
de l'abattage sans étourdissement sur la viande issue d'animaux abattus selon les rites musulman ou israélite.
Le Gouvernement français n'y est pas favorable. En effet, il considère que cette approche revient à porter une
attention particulière sur un type de viande en fonction du mode d'abattage alors même que les viandes
concernées n'ont pas de différence organoleptique, sanitaire ou de mode de production. Par ailleurs, elle serait
susceptible de stigmatiser, aux yeux du consommateur, des pratiques d'abattage ayant des fondements relatifs
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à la liberté religieuse. Enfin, un tel étiquetage différentiel serait de nature à déstabiliser les marchés de la viande
de manière durable.
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